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COMITE DE LIAISON CLIS/ANDRA du 16 novembre 2015 
 
 

COMPTE-RENDU 
 
 

Etaient présents :  
 
 
 M. Denis STOLF, président du CLIS, maire de Tréveray, Mme Claire 

PEUREUX, commune de Paroy sur Saulx, MM. Jean COUDRY, CGC, 
Daniel LHUILLIER, maire d’Abainville, et Benoît JAQUET, secrétaire 
général, pour le CLIS 
 

 Mme Martine HURAUT et M. Sébastien FARIN, pour l’ANDRA 
 
 
 Prochain CA du CLIS (23 novembre) 

 
Comme prévu lors du CA du 21 septembre, l’ANDRA interviendra sur deux 
sujets : une présentation du planning actualisé du projet de stockage, des 
marchés passés et des travaux en cours sur le terrain ou à venir ; une 
présentation des acquisitions foncières réalisées dans le cadre du projet depuis 
1996 (modalités, récapitulatif) en Meuse, Haute-Marne, ou départements 
proches.  
 
 
 Formation 
 
Il est convenu d’organiser début février 2016 une journée de formation à 
destination des membres du CLIS, sous la forme de celle organisé en décembre 
2014. Les interventions ANDRA s’appuieront sur les documents attendus en 
février-mars (Dossier d’options de sûreté et Dossier d’options de 
récupérabilité), et feront un point sur les recherches en cours et sur la façon dont 
l’ANDRA intègre les demandes ou recommandations de la CNE. 
 
 
 Commission « Risques » du CLIS 
 
M. STOLF indique que la commission s’est réunie le 23 octobre pour désigner 
son président (M. LHUILLIER) et discuter de sa méthode de travail. Les 
membres vont identifier, à partir des rapports IRSN, les risques principaux et la 
commission, lors de sa prochaine réunion (1er décembre), définira les priorités 
et les moyens d’étudier chaque risque (au regard notamment de sa prise en 
compte dans les documents ANDRA ou ASN). 
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M. FARIN rappelle sur ce point qu’en attendant le Dossier d’options de sûreté, 
peuvent déjà être consultés les deux tomes du Dossier Argile 2005 consacrés à 
la sûreté, le document « Options de sûreté » du Dossier 2009, ainsi que l’avis de 
l’ASN du 1er février 2006. 
 
 
 
 Questions diverses 
 
 En réponse à Mme PEUREUX, M. FARIN précise que le site du laboratoire 

souterrain dispose de ses propres équipes de sapeurs-pompiers volontaires. 
Leurs interventions sont placées sous le commandement du SDIS de la 
Meuse et peuvent être renforcées ou complétées par les moyens des 
casernes avoisinantes. Une organisation identique sera probablement 
déployée pour les installations de Cigéo. 

 
 M. FARIN indique que M. LE DEAUT, député de Meurthe et Moselle, a 

déposé comme annoncé une proposition de loi sur les conditions de la 
réversibilité. 
 

 M. FARIN souhaite obtenir le retour des membres de la commission 
« Réversibilité » suite à la diffusion du sommaire du Dossier d’options de 
récupérabilité (il signale qu’une note de l’ANDRA sur la réversibilité 
devrait prochainement sortir). M. JAQUET lui fera parvenir les quelques 
réactions reçues à ce jour. 
 

 M. FARIN fait part de la désignation (qui doit être confirmée par décret) de 
M. BOUILLON, député de Seine-Maritime, comme président du CA de 
l’ANDRA (qui comprend également MM. NAMY et BATAILLE au titre de 
l’OPECST), en remplacement de M. GONNOT. 

 
 
 
 
 
 

 
 


